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Programme d’aide à la voirie locale  
 

 

La députée Chantal Soucy annonce 500 000 $ pour améliorer le réseau 
routier de la municipalité de Saint-Hugues 

 
 
Saint-Hyacinthe, le 6 juillet 2020 – Le gouvernement du Québec accorde une aide financière de 
500 000 $ à la municipalité de Saint-Hugues dans la circonscription de Saint-Hyacinthe afin de 
soutenir l’amélioration de son réseau routier municipal.  
 
C’est la députée, Mme Chantal Soucy, au nom du ministre des Transports et ministre responsable 
de la région de l’Estrie, M. François Bonnardel, qui en a fait l’annonce en compagnie du maire de 
Saint-Hugues, M. Richard Veilleux. Le gouvernement répond ainsi aux besoins de la municipalité 
en matière de voirie locale. Cet investissement permettra la réfection du 3e rang à Saint-Hugues. 
 

Citations 
 
« Maintenir en bon état et améliorer les routes de nos municipalités est une priorité pour les gens 
d’ici et pour notre gouvernement. L’entretien des routes locales, particulièrement dans les 
municipalités rurales, peut représenter des défis financiers considérables. C’est pourquoi je me 
réjouis de l’aide financière accordée à la municipalité de Saint-Hugues qui permettra la réalisation 
d’un projet concret sur son réseau routier. » 
 
Chantal Soucy, députée de Saint-Hyacinthe 
 
 
« Pour une petite municipalité de 1300 habitants comme St-Hugues qui doit entretenir 56 km de route, 
l’aide financière que nous recevons du gouvernement actuel nous aidera grandement. Notre députée 
Chantal Soucy et son équipe nous ont supporté dans les démarches et c’est toujours un immense plaisir 
de travailler avec eux. Je les remercie ! »  
 
Richard Veilleux, maire de Saint-Hugues 
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« Je suis très fier que notre gouvernement soutienne les municipalités dans l’entretien et 
l’amélioration de leurs réseaux routiers locaux. Ce projet était attendu depuis longtemps et notre 
gouvernement est fier de le réaliser. Nous poursuivons dans notre volonté de contribuer 
davantage aux projets locaux et ainsi d’assurer la mobilité durable des personnes et des 
marchandises par des systèmes de transport efficaces et sécuritaires. » 
 
François Bonnardel, ministre des Transports et ministre responsable de la région de l’Estrie 
 
 
  
Faits saillants 
 

• Le Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) a pour objectif d’assister les municipalités dans la 
planification, l’amélioration et l’entretien du réseau routier local dont elles ont la responsabilité.  

• Dans le cadre du pacte fiscal 2020-2024 : Pour des municipalités et des régions encore plus fortes, 
le Programme d’aide à la voirie locale a fait l’objet d’une bonification de 200 M$. 

• Le ministère des Transports (MTQ) poursuit ses opérations tout en demeurant en veille active et 
en suivant en continu l’évolution de la pandémie.  

• Il est attendu que pendant toute la durée des travaux, les consignes de la santé publique soient 
respectées sur les chantiers et que les mesures d’hygiène, de santé et de sécurité soient mises en 
place. 
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Sources, renseignements et demande d’entrevue  

Geneviève Lemay 
Directrice du bureau de circonscription de la députée de Saint-Hyacinthe 
Tél. : 450 773-0550 
 

Florence Plourde 
Attachée de presse 
Cabinet du ministre des Transports et ministre responsable de la région de l’Estrie 
Tél. : 418 643-6980 
 

https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/municipalites/programme-aide-voirie/Pages/programme-aide-voirie.aspx
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